
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2026-012

PUBLIÉ LE 12 JANVIER 2026



Sommaire

Agence régionale de santé Hauts-de-France /

R32-2026-01-09-00005 - Décision de renouvellement d'autorisation complémentaire

pour la réalisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) virus de

l'immunodéficience humaine 1 et 2, du virus de l'hépatite C et du virus de l'hépatite

B au Centre de Soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie géré

par le SATO PICARDIE (4 pages) Page 3

R32-2025-12-29-00006 - DECISION DOS-ASNP-TS N°2025-143 PORTANT ACCORD DE

TRANSFERT D'AUTORISATIONS DE MISE EN SERVICE DE VEHICULES DE TRANSPORTS

SANITAIRES DANS LE CADRE D'UNE MODIFICATION D'IMPLANTATION AU PROFIT



DE LA SOCIETE BONNET (4 pages) Page 7

R32-2026-01-05-00010 - DECISION TARIFAIRE N°33 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU

MONTANT ET

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE

AU

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

FONDATION

PARTAGE ET VIE - 920028560

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES

SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

-

EHPAD RESIDENCE LA RENAISSANCE - 590809901

Etablissement d'hébergement pour

personnes âgées

dépendantes - RESIDENCE NOËL LEDUC -

590045241

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes -

EHPAD LES EGLANTINES - 590045613

Etablissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes - EHPAD LA ROSERAIE - 590059325

Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD RESIDENCE

L'OSTREVENT - 590787388

Etablissement d'hébergement pour personnes

âgées

dépendantes - RESIDENCE LE PEVELE - 590787404

Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD LES JARDINS DE

THÉODORE - 590789863

Etablissement d'hébergement pour personnes

âgées

dépendantes - RESIDENCE LES TILLEULS - 590797049

Etablissement

d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

- EHPAD LE DOMAINE

D'AUBERT - 590813457 (4 pages) Page 11

Chambre de Commerce et d'Industrie Hauts-de-France /

R32-2026-01-09-00003 - DS V DANELS APPEL DEVELOPER PROGRAM (1 page) Page 15



Décision de renouvellement d’ AUTORISATION COMPLEMENTAIRE pour la 
réalisation de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) virus de 

l'immunodéficience humaine 1 et 2, du virus de l’hépatite C et du virus de 
l’hépatite B au Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 

géré par le SATO Picardie
FINESS 60 010 0919 3

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L312-1 (9°), L313-
1 à L313-9 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales 
de santé (ARS) et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle 
délimitation des régions ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle 
délimitation des Régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-
lieu de la Région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2024 fixant les conditions de réalisation des tests rapides 
d'orientation diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine 
(VIH 1 et 2), des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) 
et par la bactérie Treponema pallidum (syphilis), en milieu médico-social ou associatif 
et autres centres et établissements autorisés ;

Vu la décision du 26 mars 2025 portant renouvellement de l’autorisation du Centre 
de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ambulatoire 
géré par l’association SATO Picardie ;

Vu la décision d’autorisation complémentaire du 10 juillet 2023 du centre de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ambulatoire pour la 
réalisation de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) pour les virus de 



l’immunodéficience humaine 1 er 2 et pour le virus de l’hépatite C ;

Vu la décision modificative d’autorisation complémentaire du 17 juillet 2023 du 
centre de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
ambulatoire géré par l’association SATO Picardie pour la réalisation de tests rapides 
d’orientation diagnostique (TROD) pour le virus de l’hépatite B ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France 
du 10 décembre 2025 modifiée portant délégations de signature du directeur général 
de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Considérant l’autorisation de renouvellement de l’établissement du Csapa, géré par 
le SATO Picardie ;

Considérant que l'autorisation complémentaire accordée pour la réalisation des 
TROD VIH 1 et 2, VHC et VHB au CSAPA ambulatoire, porté par le gestionnaire, 
l’association SATO Picardie, est conforme aux dispositions de l'arrêté du 13 mai 
2024 et de ses annexes l, III, IV.

D E C I D E

Article 1 – Les autorisations complémentaires pour la réalisation des TROD VIH 1 et 2, 
VHC et VHB sont renouvelées pour le CSAPA ambulatoire, porté par le gestionnaire, 
l’association SATO Picardie, à compter du 26 mars 2025. Le nombre et la qualité des 
personnes pouvant réaliser les tests au sein de la structure sont précisés en annexe 
de la présente décision.

Article 2 – L'autorisation complémentaire est accordée dans la limite de la durée de 
l'autorisation de l'établissement ou du service prévue à l' article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles. Le renouvellement de cette autorisation 
complémentaire est conditionné au renouvellement de l'autorisation de 
l'établissement ou du service médico-social.

Article 3 – La date de délivrance de l’autorisation complémentaire  modifiée ne 
constitue pas un nouveau point de départ du délai pour le renouvellement de 
l’autorisation de l’établissement. La date d’échéance du renouvellement de 
l’établissement reste  fixée à quinze ans après la date de délivrance du 
renouvellement de l’autorisation de l’établissement.

Article 4 – Les autres dispositions contenues dans l’arrêté d’autorisation initiale 
demeurent inchangées.

Article 5 –  La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 6 – La présente décision sera notifiée au représentant légal de l’association 



SATO Picardie.

Article 7 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé est chargée 
de l’exécution de la présente décision.

Article 8 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 09 janvier 2026



ANNEXE

Nombre et qualité des personnes pouvant réaliser les tests rapides d’orientation 
diagnostique de l’infection par les virus de VIH 1 et 2, VHC et VHB

La présente décision autorise l’établissement, géré par l’association SATO Picardie, à assurer au sein 
de sa structure, la réalisation de TROD VIH 1 et 2, VHC par 11 professionnels dont 5 infirmiers, 
4 éducateurs spécialisés, un moniteur éducateur et un opérateur de proximité. Elle autorise également 
la structure à la réalisation des TROD VHB par 9 professionnels dont 3 infirmiers, 4 éducateurs 
spécialisés, un moniteur éducateur et un opérateur de proximité. 




















